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Quelle 
conversion 
pouvons-
nous vivre 
afin de 
mieux 
célébrer 
le jour du 
Seigneur ?

1.	 « Fais-nous vivre selon ta Parole !1» Celle-ci retentit tout particulièrement lors du ras-
semblement eucharistique du dimanche. Mais depuis le début des années 2000, 
elle résonne aussi à l’occasion d’une célébration dominicale de la Parole prévue 
dans certaines paroisses du diocèse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. C’est pour-
quoi des orientations pastorales ont été promulguées par mes prédécesseurs : 
monseigneur Clément Fecteau (2000) et monseigneur Yvon Joseph  Moreau 
(2015). Elles visaient à soutenir les communautés chrétiennes et les équipes d’ani-
mation dans la mise en œuvre des célébrations dominicales de la Parole.

2.	 Depuis la publication de ces dernières orientations pastorales, la fré-
quence de l’eucharistie le dimanche et en semaine a beaucoup diminué 
et la célébration dominicale de la Parole a pris de l’ampleur dans quelques 
paroisses. Cependant à certains endroits, on a préféré fermer l’église lors-
qu’il n’y a pas de messe dominicale. On invite plutôt les gens à se rendre à la 
paroisse voisine pour célébrer l’eucharistie. Force est de constater que très 
peu de personnes se déplacent pour aller ailleurs. La plupart se résignent 
au fait que l’église soit fermée et préfèrent écouter la messe à la télévision. 

3.	 Après quelques années de la mise en œuvre de la célébration dominicale de 
la Parole dans notre diocèse, le moment était venu d’évaluer cette pratique. 
Aussi, ai-je convoqué une assemblée synodale qui s’est tenue le 26 octobre 
2024. Une consultation y a été menée grâce à la participation des personnes 
mandatées à l’animation d’une célébration dominicale de la Parole, des 
équipes d’unité missionnaire, des responsables des services diocésains, du 
conseil diocésain de pastorale, du conseil presbytéral et du conseil des affaires 
économiques. Dans un esprit d’écoute et de prise de parole, nous avons 
voulu discerner ensemble ce à quoi l’Esprit Saint nous appelle pour célébrer 
le Jour du Seigneur dans le contexte ecclésial qui est le nôtre aujourd’hui. 

4.	 Une question guide la réflexion de ces orientations pastorales : quelle 
conversion pouvons-nous vivre afin de mieux célébrer le jour du Seigneur 
lorsqu’il n’y a pas de messe ? En essayant de répondre à cette question, il 
importe d’approfondir le sens chrétien du dimanche, l’eucharistie au cœur 
du rassemblement dominical, les quatre modes de présence du Christ 
vivant, la célébration dominicale de la Parole, la distribution de la commu-
nion, l’équipe d’animation, la formation et l’accompagnement ainsi que la 
personne mandatée au commentaire de la Parole.

1	 Ps 118, 25.
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5.	 Le véritable enjeu de la célébration dominicale de la Parole ne se profile 
pas dans l’autorisation ou non de la distribution de la communion. Ces deux 
options sont déjà possibles depuis 1995 selon le rituel canadien2. C’est dire 
que l’enjeu principal réside ailleurs. Il découle plutôt d’une juste compré-
hension du dimanche comme jour de l’assemblée convoquée par Dieu. Il 
confronte l’identité même des catholiques et la vitalité de leur communauté. 
Une paroisse qui, faute de pouvoir célébrer l’eucharistie le dimanche, ferme 
son église et n’offre pas d’autre type de liturgie, risque de voir son tissu 
communautaire s’effriter avec le temps. Ainsi, des catholiques en viennent 
à perdre totalement ou partiellement l’habitude d’une pratique dominicale 
et même, dans certains cas, à abandonner leur appartenance à leur com-
munauté catholique.

6.	 Dès les débuts de l’Église, les premiers chrétiens situent le dimanche 
comme le premier jour de la semaine où Dieu a fait Seigneur et Christ ce 
Jésus qu’on avait mis à mort. C’est à partir du premier dimanche, jour de 
sa résurrection que le Christ commence à se manifester à ses disciples. Le 
dimanche est donc le jour choisi pour se rassembler et faire mémoire du 
Christ vivant. Puis, le jour de la Pentecôte, les disciples et les nouveaux bap-
tisés ont reçu la force du Saint-Esprit pour témoigner du Christ ressuscité. 
Ils n’avaient pas peur de se retrouver ensemble pour « faire Église ». Ils se 
rappelaient l’une des paroles du Christ : « Car là où deux ou trois se trouvent 
réunis en mon Nom, je suis au milieu d’eux. » (Mt 18, 20). Forts de cette 
promesse, ils ont continué à se rassembler. 

7.	 On apprend des premières communautés chrétiennes qu’il n’y a pas 
d’Église sans assemblée : c’est même une évidence. Les chrétiens et les 
chrétiennes sont des personnes qui se réunissent au nom de Jésus Christ. 
On y retrouve tout le sens du mot « Église » qui signifie « assemblée convo-
quée ». Il est intéressant de noter que, dans l’Église ancienne, le dimanche 
n’était pas explicitement associé à l’eucharistie. Bien que la messe se célé-
brait le jour du Seigneur, l’accent était d’abord mis sur le rassemblement. 
Ainsi, les chrétiens et les chrétiennes allaient à l’Église dans le sens « d’aller 
à l’assemblée » qui avait préséance sur celui « d’aller à la messe ». Certes, 
on considérait l’eucharistie comme l’activité centrale du rassemblement. 
Mais pendant les quatre premiers siècles, l’assemblée dominicale apparais-
sait comme primordiale. C’est pourquoi le mot « Église » dans les textes 

2	 Voir CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES CATHOLIQUES DU CANADA, Assemblées dominicales en attente de 
célébration eucharistique, Ottawa, CÉCC, 1995, 232 p.
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chrétiens des premiers siècles ne s’associait pas à l’église-bâtiment, mais 
plutôt à l’Église-assemblée. On peut comprendre également que les affir-
mations « aller à l’Église » et « se réunir à l’Église » le dimanche signifiaient 
toujours se joindre à l’assemblée. 

8.	 Aujourd’hui, l’Église a toujours pour mission de faire des disciples de Jésus 
et de leur annoncer le jour du Seigneur en les invitant à se rassembler. C’est 
dans ces assemblées que les chrétiens et chrétiennes viennent nourrir leur 
foi. Ils y trouvent leur identité en professant un Dieu Père, Fils et Esprit Saint. 
Ils sanctifient le dimanche en partageant le Pain de la Parole et le Pain de 
Vie. Dans ce sens, se réunir le dimanche, c’est manifester son appartenance 
à l’Église. Ce rassemblement dominical soutient les baptisés dans leur vie 
spirituelle et leur permet d’entendre les appels de l’Évangile qui les invitent 
à changer leur existence pour suivre le Christ. De plus, il permet de conso-
lider les liens fraternels si importants pour grandir dans la foi. Pour toutes 
ces raisons, les assemblées dominicales sont nécessaires à la vie chrétienne 
d’une communauté.
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L’eucharistie au cœur 
du rassemblement dominical

9.	 L’eucharistie se célèbre en priorité le dimanche, car le rassemblement vise 
d’abord à faire mémoire de la mort et de la résurrection du Christ. Cette 
célébration eucharistique s’inscrit dans une longue tradition. Nous rece-
vons ce sacrement du Christ lui-même lors de son repas d’adieu dans le 
contexte de la Pâque juive : « Prenez et mangez, ceci est mon corps. […] 
Buvez-en tous, car ceci est mon sang. » (Mt 26, 26-28). De façon rituelle, 
il vit sa mort par le pain rompu et le vin versé. Jésus a rompu le pain; il a 
offert à ses disciples une nourriture toute transformée en nouvelle relation 
avec Dieu. Il partage sa coupe avec ses disciples, car il offre sa vie et invite 
ses disciples à coopérer avec lui à la nouvelle alliance. 

10.	 Après la bénédiction sur le pain et le vin, Jésus lance un appel à ses amis : 
« Faites ceci en mémoire de moi. » (Lc 22, 19). Il demande aux disciples 
de refaire les gestes qu’il a accomplis. Il les invite à manger le pain et à 
boire la coupe en mémoire de lui. Depuis plus de deux mille ans, l’Église 
célèbre le repas du Seigneur. Elle fait mémoire de la mort et de la résur-
rection du Christ et elle rend grâce pour sa Présence et ses bienfaits reçus. 
En recevant le pain consacré, les gens communient au Christ. À la fin de 
la célébration, ils sont renvoyés à leur quotidien pour y vivre en témoins. 
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Les quatre modes de présence 
du Christ vivant

11.	 C’est le mérite du concile Vatican II d’avoir clairement présenté quatre 
modes de présence du Christ ressuscité lors de l’eucharistie :

[Le Christ] est là présent dans le sacrifice de la messe, et dans la per-
sonne du ministre […] et, au plus haut point, sous les espèces eucharis-
tiques. […] Il est là présent dans sa parole, car c’est lui qui parle tandis 
qu’on lit dans l’Église les saintes Écritures. Enfin, il est là présent lorsque 
l’Église prie et chante les psaumes, lui qui a promis : « Là où deux ou 
trois sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu d’eux » (Mt, 18, 20)3.

C’est dire que le Christ ressuscité est présent dans sa Parole proclamée et 
accueillie dans la foi par l’assemblée liturgique. Il se rend aussi présent par 
le pain et le vin consacrés. La communion marque l’aboutissement de la 
célébration eucharistique. C’est la forme sacramentelle de la présence du 
Ressuscité. En recevant le pain consacré, les membres de l’assemblée domi-
nicale communient au Christ, deviennent son Corps, c’est-à-dire l’Église. 
L’assemblée liturgique est, pour le Christ, une autre façon d’être avec nous, 
comme il l’a promis. Il est présent lorsque des chrétiennes et chrétiens, réu-
nis en son nom, prient ensemble et s’accordent. Enfin, le prêtre, par son 
ministère de présidence, est l’une des facettes de la présence du Christ dans 
l’assemblée dominicale. En vertu de son ordination, il préside à l’édification 
de la communauté. Il est d’abord membre de l’assemblée. C’est pourquoi il 
s’adresse à Dieu au nom de ses frères et sœurs dans la foi. Mais il manifeste 
aussi que nous recevons notre vie du Christ : il se situe en effet comme un vis-
à-vis de la communauté pour signifier que c’est le Seigneur qui la convoque 
à se rassembler le dimanche. À ce titre, le prêtre prononce les paroles du 
Christ au récit de l’institution de l’eucharistie. Il est ainsi un signe réel de la 
présence et de l’action du Seigneur pour la communauté qui célèbre.

12.	 Lors d’une célébration dominicale de la Parole, le prêtre est absent, mais le 
Christ, lui, demeure présent. Le Christ vivant se fait proche de nous. Et nous 
pouvons communier à deux modes de sa présence : la Parole proclamée 
et accueillie dans la foi et le rassemblement de nos sœurs et frères réunis 
en son Nom. De plus, selon les options offertes dans le rituel canadien, le 
modèle de la célébration dominicale de la Parole avec la distribution de la 
communion peut être adopté. Nous y retrouvons alors trois modes de la 
présence du Christ vivant : la Parole, l’assemblée et le Pain consacré.

3	 Vatican ii, Constitution pour la sainte Liturgie, no 7.
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La célébration dominicale 
de la Parole, une manière 
de célébrer le dimanche

13.	 Certes, l’eucharistie est la manière habituelle de célébrer le dimanche 
pour l’ensemble des disciples-missionnaires du Christ. Mais là où il n’y a 
pas de messe parce que le prêtre est absent, il est préférable d’encou-
rager les membres de la communauté à se rassembler au lieu de fermer 
l’église. Ils ne pourront « aller à la messe », mais ils pourront « aller à l’as-
semblée ». Ils participeront à une célébration dominicale de la Parole.

14.	 La célébration dominicale de la Parole, qui ne peut en aucun cas être 
confondue avec la messe, permet à la communauté de conserver quatre 
valeurs du dimanche : l’assemblée qui contribue à soutenir la vie chré-
tienne dans la paroisse, l’écoute de la Parole, la communion de prière 
avec le prêtre absent et le lien avec l’eucharistie. C’est pourquoi là où 
l’on a fait le choix de fermer l’église le dimanche s’il n’y a pas de messe, 
il importe de revoir cette pratique avec les membres de la communauté 
locale. Il serait dommage de se cantonner dans l’option la plus facile qui 
consiste à ne pas offrir une célébration dominicale de la Parole ou un 
groupe de partage de foi au détriment de la vitalité de la communauté. 
De plus, n’oublions pas les personnes plus âgées qui ne peuvent facile-
ment se déplacer vers une autre paroisse pour y célébrer la messe et qui 
apprécieraient sûrement de bénéficier d’un service de prière chez elles. 
Enfin, une assemblée de fabrique qui prend la décision de fermer l’église 
durant l’hiver pour diminuer les coûts de chauffage, devrait aussi avoir la 
préoccupation d’offrir un autre espace dans le milieu afin que l’assemblée 
dominicale puisse se réunir le dimanche pour célébrer l’eucharistie ou la 
liturgie de la Parole.

15.	 Il convient de reconnaître et de faire découvrir à la communauté les 
richesses et les limites d’une célébration dominicale de la Parole. Celle-ci 
est une richesse parce qu’elle est un rassemblement dominical, une véri-
table action liturgique approuvée et reconnue par l’Église, un lieu privilé-
gié de la présence du Christ et une occasion de découvrir de nouveaux 
charismes dans la communauté avec les personnes qui forment l’équipe 
d’animation. Mais la célébration dominicale de la Parole a aussi ses limites. 
On prend conscience qu’il s’agit d’une liturgie sans célébration eucharis-
tique et en absence d’un prêtre. De plus, s’il n’y a pas de catéchèse faite 
par l’équipe d’unité missionnaire avec l’assemblée sur le sens du dimanche 
ainsi que sur la distinction entre l’eucharistie et la célébration dominicale 
de la Parole, il y a un risque de ne pas bien comprendre le sens de la litur-
gie vécue. On peut même en arriver à vouloir se passer d’un prêtre.
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la distribution de la communion 
lors d’une célébration dominicale 
de la Parole

16.	 Depuis le début de la pratique des célébrations dominicales de la Parole, 
soit vers les années 2000, le contexte pastoral dans l’Église de Sainte-
Anne-de-la-Pocatière a profondément changé. Le nombre de prêtres 
actifs a rapidement diminué ainsi que la fréquence des eucharisties domi-
nicales célébrées. Certaines paroisses ne célèbrent la messe qu’aux deux 
semaines ou qu’une fois par mois. Plusieurs d’entre elles n’ont plus la 
messe en semaine. Dans un tel contexte, on peut comprendre que plu-
sieurs baptisés souhaitent vivre une célébration dominicale de la Parole 
avec la communion. Ils se sentent déjà privés de l’eucharistie en raison de 
la baisse du nombre de prêtres. Pourquoi faudrait-il en plus imposer la pri-
vation de la communion sacramentelle lors de la célébration dominicale 
de la Parole ?

17.	 Sensible à ce contexte pastoral et au besoin des baptisés, j’autorise la 
possibilité de vivre une célébration dominicale de la Parole avec la distri-
bution de la communion dans le diocèse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 
Cependant, il importe qu’une formation soit offerte aux équipes d’anima-
tion et aux assemblées liturgiques avant d’entreprendre cette pratique.  
De plus, on continuera à valoriser les modes de présence du Christ dans 
sa Parole et l’assemblée réunie en son Nom. Bien que la célébration domi-
nicale avec communion soit permise, celle-ci n’est pas une obligation. Il 
revient à chaque communauté locale de discerner le modèle de célébra-
tion dominicale de la Parole à offrir. Dans ce sens, il serait intéressant de 
varier nos pratiques afin de ne pas se limiter uniquement au choix de l’un 
des quatre modèles du rituel canadien4. On pourrait profiter de l’opportu-
nité, par exemple, de prier les psaumes avec le modèle de la célébration 
dominicale psalmique du matin ou du soir.

18.	 La célébration dominicale de la Parole n’a de sens que si elle est orientée 
vers l’eucharistie et il est essentiel de permettre aux membres de l’as-
semblée de comprendre que la communion qu’ils peuvent recevoir est 
intimement liée à la messe. Ainsi, on utilisera les hosties consacrées lors 
d’une eucharistie précédente. De plus, on demeurera dans l’attente du 
retour du pasteur de la communauté pour célébrer de nouveau le repas 

4	 Voir l’annexe 1 du document qui présente le plan général de chacune des quatre célébrations domini-
cales de la Parole présentées dans le rituel canadien.
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du Seigneur. Dans le rituel canadien, on retrouve des monitions qui aident 
à situer l’assemblée liturgique quant à ces aspects ci-haut mentionnés5. 

19.	 Il importe de distinguer le rassemblement de prière du dimanche de celui 
en semaine. La distribution de la communion est seulement autorisée lors 
d’une célébration dominicale de la Parole. D’ailleurs, une note théolo-
gique et pastorale a déjà été publiée par l’Assemblée des évêques catho-
liques du Québec à ce sujet : 

Dans les célébrations de la Parole qui ont lieu en semaine, de même 
qu’aux funérailles et aux mariages présidés par un diacre ou dirigés 
par un ministre extraordinaire, qu’on ne distribue pas le pain eucha-
ristique pour distinguer ces liturgies de celle vécue lors du rassemble-
ment dominical. Que l’aménagement de ces célébrations permette 
de revaloriser la parole de Dieu6. 

On comprendra que la messe en semaine relève davantage de la dévo-
tion personnelle, tandis que le rassemblement du dimanche est constitutif 
de l’identité catholique. Quant aux funérailles et aux mariages, la célébra-
tion eucharistique est plus appropriée si les gens souhaitent communier. 

5	 Voir Conférence des évêques catholiques du canada, Assemblées dominicales en attente de célébra-
tion eucharistique, p. 7-8, 44-45, 67-68.

6	 Assemblée des évêques catholiques du québec, Note théologique et pastorale. Communier ou non 
aux célébrations de la Parole ? Un discernement à exercer, Montréal, AÉCQ, 3, 2006, p. 6.
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L’équipe d’animation 

20.	 Il est préférable de favoriser la responsabilité de plusieurs baptisés plutôt 
que de confier tout le travail à une seule personne. C’est une richesse 
d’œuvrer en équipe pour la préparation et l’animation de la célébration 
dominicale de la Parole. Parmi les services liturgiques, on retrouve l’amé-
nagement des lieux, l’accueil des gens à l’église, la musique et le chant, 
l’animation de la célébration, la proclamation des lectures et de la prière 
universelle, le commentaire de la Parole et possiblement la distribution 
de la communion.

21.	 Prêts à tout comme des voltigeurs, les membres de l’équipe d’anima-
tion préparent la célébration dominicale de la Parole en sachant très bien 
qu’il s’agit d’une liturgie de suppléance. Ils savent que ce serait préfé-
rable de célébrer l’eucharistie. C’est pourquoi si, quelques jours avant 
la célébration dominicale de la Parole, un prêtre s’offre pour présider la 
messe, l’équipe d’animation n’hésitera pas à laisser sa place. Elle pourra 
tout de même participer dans les différents services liturgiques qu’elle 
avait prévus : l’accueil à l’église, la proclamation des lectures et de la 
prière universelle, la distribution de la communion au besoin, le chant et 
la musique. 

22.	 Lorsque l’équipe est formée, je recommande de présenter publique-
ment l’équipe d’animation à l’assemblée dominicale lors d’une eucharis-
tie. C’est le prêtre modérateur ou son délégué qui pourra le faire. On 
se référera à la proposition liturgique présentée dans l’ouvrage intitulé 
Célébrations pour la vie des paroisses afin d’organiser ce rite de présen-
tation et de bénédiction7. C’est l’occasion pour le prêtre modérateur ou 
son délégué de remettre aux membres de l’équipe une lettre de mission 
qui décrit leur engagement en précisant la durée de leur mandat pouvant 
être renouvelé au besoin. 

7	 Conférence des évêques catholiques du canada, Célébrations pour la vie des paroisses, Ottawa, 
CÉCC, 2008, p. 119-127.
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La formation et l’accompagnement 
de l’équipe d’animation  
et de l’assemblée liturgique

23.	 Lorsqu’une nouvelle équipe se constitue, une personne-ressource du dio-
cèse en collaboration avec l’équipe d’unité missionnaire pourra lui offrir 
une formation initiale pour l’habiliter à préparer et à animer une célébra-
tion dominicale de la Parole. On pourra aborder le sens d’une telle liturgie 
ainsi que les raisons motivant sa mise en œuvre. De plus, on insistera sur 
la valeur du travail d’équipe, le sens du dimanche, la distinction entre 
l’eucharistie et la célébration dominicale de la Parole et la présentation 
du rituel canadien et ses notes pastorales8. Il importe d’offrir également 
des formations continues. On ne peut se limiter à le faire qu’avec l’équipe 
d’animation. On accompagnera aussi les membres de l’assemblée litur-
gique afin de les aider à bien comprendre le sens de la célébration domi-
nicale de la Parole. 

24.	 Il est nécessaire que les équipes d’unité missionnaire et leur prêtre modé-
rateur aient le souci de l’accompagnement continu des équipes d’anima-
tion. Il s’agit de réunir les membres des équipes d’animation au moins 
deux fois par année afin qu’ils échangent sur leurs bons coups et leurs 
difficultés grâce à une relecture de leur pratique. Ce sera aussi l’occasion 
d’approfondir des aspects de la formation initiale et d’établir, selon les 
besoins, le calendrier des célébrations de la Parole à venir. 

8	 Conférence des évêques catholiques du canada, Assemblée dominicale en attente de célébration 
eucharistique, p. iii-xvii.
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La personne mandatée 
au commentaire de la Parole

25.	 En l’absence de prêtre, il est souhaitable de ne pas omettre l’actualisation 
de la parole de Dieu. Lors d’une célébration dominicale de la Parole, le 
diacre pourra prononcer l’homélie. Si ce n’est pas possible, on reconnaît 
que des « laïcs peuvent être admis à prêcher dans une église ou un ora-
toire si le besoin le requiert en certaines circonstances ou si l’utilité le sug-
gère dans ces cas particuliers. » (Canon no 766). C’est le cas, par exemple, 
pour des célébrations dominicales de la Parole. Ainsi des laïcs peuvent 
être invités à prêcher. On parle alors d’un « commentaire de la Parole » 
fait au nom de son engagement de baptisé, alors que l’homélie est l’acte 
liturgique de l’évêque, du prêtre ou du diacre en raison de l’ordination qui 
leur a été conférée. 

26.	 On ne s’improvisera pas pour préparer et prononcer un commentaire de la 
parole de Dieu. C’est pourquoi une formation initiale offerte par une per-
sonne-ressource du diocèse en collaboration avec l’équipe d’unité mis-
sionnaire est nécessaire pour s’habiliter à ce service liturgique. De plus, la 
personne sera mandatée par l’évêque pour accomplir cet engagement.

27.	 C’est sûrement une grâce pour une communauté chrétienne qu’il y ait 
dans l’équipe d’animation des célébrations dominicales de la Parole, 
au moins une personne formée et mandatée pour exercer le ministère 
de la prédication. Mais ce n’est pas toujours le cas. Il y a alors quelques 
alternatives possibles : la lecture de l’homélie préparée par le prêtre ou 
d’un extrait de commentaire biblique publié dans une revue liturgique, 
un temps de silence, un partage de foi en petit groupe, un chant en lien 
avec l’évangile. 
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Pour conclure

28.	 La pratique des célébrations dominicales de la Parole montre l’impor-
tance de trouver de nouvelles manières d’être Église. De plus, elle favo-
rise la découverte de la présence du Christ ressuscité dans la parole de 
Dieu si l’on a le souci d’offrir une catéchèse à l’assemblée liturgique et 
de bien former l’équipe d’animation. Puisse notre Église de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière accueillir le souffle vivant de l’Esprit qui ne cesse de se 
manifester dans le cœur des croyantes et croyants rassemblés en petite 
communauté de foi. Sa présence dans les personnes qui se réunissent 
régulièrement pour partager l’Évangile est discrète, mais elle est signe 
que l’Église se renouvelle jour après jour. Qu’elle soutienne ceux et celles 
qui célèbrent le dimanche en attente d’eucharistie.

29.	 Faisons nôtre la monition lors de la procession d’entrée du livre de la 
Parole accompagné d’un cierge allumé depuis l’arrière de l’église jusqu’à 
sa déposition sur l’ambon. La personne qui dirige la prière dit : « Que la 
parole de Dieu soit toujours proclamée en ce lieu et qu’elle nous révèle le 
mystère du Christ. » Oui, Seigneur, fais-nous vivre selon ta Parole !

30.	 Ces orientations pastorales pour les célébrations dominicales de la Parole 
au diocèse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière sont approuvées par l’évêque 
ce vingt-deuxième jour du mois de février deux mille vingt-cinq, jour de la 
fête de la Chaire de saint Pierre, apôtre. Elles abrogent toutes les autres 
orientations pastorales publiées sur le sujet avant celles-ci. Elles entrent 
en vigueur dès la date de leur approbation. 

† Pierre Goudreault	 Abbé Arnaud Acke
† Pierre Goudreault 	 Abbé Arnaud Acke
Évêque de l’Église de Sainte-Anne-de-la-Pocatière	 Chancelier
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« La Parole de Dieu est 
vivante : à travers les 

siècles, elle chemine avec 
nous et, par la puissance 

de l’Esprit Saint, elle agit 
dans l’histoire. En effet, 
le Seigneur est toujours 

fidèle à sa promesse 
qu’il tient par amour 

pour l’humanité. C’est 
exactement ce que Jésus 

dit dans la synagogue de 
Nazareth : « Aujourd’hui 

s’accomplit ce passage de 
l’Écriture que vous venez 

d’entendre » (Lc 4, 21). » 
Pape François,  

homélie pour le dimanche de 
la Parole de Dieu, 26 janvier 2025
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